






















CREES au 30/09/2024 POURVUS VACANTS COMPLET
NON 

COMPLET
STATUT TEMPS DE TRAVAIL

FILIERE ADMINISTRATIVE (a) 7 9 6 2 6 0

A

Attaché Principal A 2 2 2 1 1 0

1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 0 1 0 Détachement 100%

Attaché A 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

Rédacteur Principal de 1ère Classe B 2 2 1 0 1 0 Titulaire

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

Rédacteur Principal de 2ème classe B 0 0 0 0 0 0

Rédacteur B 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

Adjoint administratif territorial principal de 1re C 1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

Adjoint administratif territorial principal de 2e C 0 0 0 0 0 0

Adjoint administratif territorial C 2 3 1 1 2 0

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 1 1 1 Disponibilité 100%

1 1 0 1 0 Stagiaire 100%

FILIERE TECHNIQUE (b) 20 20 18 3 18 3

Ingénieur Territorial A 1 1 0 1 1 0

1 1 0 1 1 0 Titulaire 100%

Technicien Principal de 1ère Classe B 1 1 1 1 1 0

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

Agent de Maitrise Principal C 1 1 1 0 1 0

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

Agent de Maitrise C 1 1 1 0 1 0

1 1 1 0 0 0 Titulaire 100%

Adjoint technique territorial principal de 1° Cl C 2 2 2 0 1 1

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 1 0 0 1 Titulaire 100%

Adjoint technique territorial principal de 2° Cl C 3 2 2 0 2 0

1 0 0 0 0 0

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 1 0 1 0 Titulaire Temps partiel 50%

Adjoint technique territorial C 11 13 12 1 10 3

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 0 1 0 Stagiaire 100%

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 0 1 1 0 Disponibilité 100%

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 1 0 0 1 Titulaire 100%

1 1 0 0 1 Stagiaire 91%

1 1 0 0 1 Stagiaire 86%

1 0 0 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE (c) 2 2 2 0 1 0

Agent spécialisé principal de 1re classe des écoles C 2 2 2 0 1 0

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

Agent spécialisé principal de 2e classe des écoles C 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

FILIERE CULTURELLE (d) 1 1 1 1 1 0

Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère C 1 1 1 0 1 0

1 1 1 0 1 0 Titulaire 100%

Adjoint territorial du patrimoine principal de 2e C 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION (e) 1 1 0 1 1 0

Adjoint territorial d'Animation principal 2° classe c 0 1 0 1 1 0

0 1 1 0 1 Titulaire 100%

Adjoint territorial d'animation C 1 0 0 0 0 0

1 0 0 0 0 0

TOTAL GENERAL (a+b+c+d+e) 31 33 27 7 27 3

CONTRACTUELS EMPLOIS PERMANENTS 3 7 0 2 5

B 1 0 1 0 1 0 Contractuel 100%

C 1 0 1 0 1 0 Contractuel 100%

C 1 0 1 0 0 1 Contractuel 86%

C 1 1 1 0 0 1 Contractuel 88%

C 1 0 1 0 0 1 Contractuel 91%

C 1 1 1 0 0 1 Contractuel 17%

C 1 1 1 0 0 1 Contractuel 43%

Rappel tableau 

au 01/05/24
NOMBRE EMPLOI POSTE OCCUPE
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FONCTIONS Montant  Montant Montant  Montant
minimum Maximum minimum Maximum

annuel annuel
réglementaire réglementaire

ADMINISTRATIVE ATTACHES 1 Direction Générale des Services 0 € 36 210,00 €        0 € 6 390,00 €          
Direction Adjointe

2 Direction de Pôle 0 € 32 130,00 €        0 € 5 670,00 €          
Direction de Service

3 Chargé de Mission 0 € 25 500,00 €        0 € 4 500,00 €          
Gestionnaire de dossiers 

TECHNIQUE INGENIEURS 1 Direction Services Techniques 0 € 46 920,00 €        0 € 8 280,00 €          

2 Direction Adjointe Services Techniques 0 € 40 290,00 €        0 € 7 110,00 €          

3 Responsable de service 0 € 36 000,00 €        0 € 6 350,00 €          
Chargé de Mission / Expertise

ADMINISTRATIVE REDACTEURS 1 Responsable de Service 0 € 17 480,00 €        0 € 2 380,00 €          
ANIMATION ANIMATEURS

2 Chargé de Mission 0 € 16 015,00 €        0 € 2 185,00 €          
Gestionnaire de dossiers particuliers

3 Missions administratives 0 € 14 650,00 €        0 € 1 995,00 €          

TECHNIQUE TECHNICIENS 1 Direction Services Techniques 0 € 19 660,00 €        0 € 2 680,00 €          

2 Direction Adjointe Services Techniques 0 € 18 580,00 €        0 € 2 535,00 €          

3 Responsable de service 0 € 17 500,00 €        0 € 2 385,00 €          
Chargé de Mission / Expertise

SPORTIVE EDUCATEUR DES 3 Missions d'expertises 0 € 14 650,00 €        0 € 1 995,00 €          
APS

ADMINISTRATIVE AGENTS DE MAITRISE 1 Encadrement de proximité 0 € 11 340,00 €        0 € 1 260,00 €          
TECHNIQUE ATSEM Missions d'expertises
ANIMATION ADJOINTS ADMINISTRATIFS Gestionnaire de dossiers particuliers

CULTURELLE ADJOINTS TECHNIQUES
SOCIALE ADJOINTS PATRIMOINE 2 Agent d'accueil 0 € 10 800,00 €        0 € 1 200,00 €          

ADJOINTS ANIMATION Agent d'exécution
Agent remplaçant

Annexe à la délibération de modification du Rifseep - Séance du Conseil Municipal du 30/09/2024
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CANTAL TOUR SPORT 2024 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

CONSEIL DEPARTEMENTAL / COMMUNE DE MAURS 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES, 
 
✓ Le Département du Cantal, représenté par son Président, Monsieur Bruno FAURE, autorisé à 

signer la présente convention, par délibération du Conseil départemental du 18 et 19 décembre 
2023.    

 
ET 
 
✓ Mr Florian MORELLE Maire de la Commune de Maurs est autorisé à signer la présente convention 

par délibération du………….. 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
PREAMBULE 
 
Le Cantal Tour Sport est une manifestation itinérante sportive organisée durant la période des 
vacances scolaires (Hiver, printemps, été, automne) par le Département du Cantal. Cette manifestation 
permet de découvrir 11 sites emblématiques du Cantal et de pratiquer gratuitement diverses activités 
sportives. 
Le Cantal Tour Sport lie détente, activités et convivialité. Il contribue, de plus, à l’animation et la 
dynamisation des zones rurales et touristiques du département.  
 
Il s’appuie sur les acteurs publics (intercommunalités, communes, syndicats mixtes) et privés 
(associations, prestataires…..) du territoire ainsi que sur l’Agence Départementale Cantal Destination. 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des signataires et les 
moyens mis en œuvre pour l’organisation de cet événement sur la commune de Maurs le 22 Octobre 
2024. 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Le Conseil départemental s’engage sur les éléments suivants : 
 

- l’organisation : moyens humains (logistique, accueil, forces de santé et de sécurité, assurance)  
- la logistique : surveillance, sonorisation (dont SACEM), matériel sportif, t-shirts de l’évènement 

à tous les participants 
- les activités sportives 
- la communication à l’échelle départementale (radio, presse, TV..) et les supports qui seront 

fournis pour la communication à l’échelle locale (affiches, flyers, ….). 
- la valorisation du partenariat avec la Commune de Maurs en amont sur les divers supports, et 

sur site (oriflammes, banderoles, animation …)  
- la mise à disposition de bornes de gel hydroalcoolique. 
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ARTICLE 3 : LES ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE MAURS   
 
 
- Prise en charge (livraison et paiement) du repas du midi des bénévoles (environ 120 personnes) 
- Mise à disposition de 2 personnes de la commune la veille et de 2 personnes le jour de l’événement 
- Communication sur le territoire (écoles, OT, centres de loisirs, campings, villages vacances….) 
- Mise à disposition du complexe sportif la veille et le jour de l’évènement (gymnase, tennis) 
 
 

Transmission au plus tard le 1er Octobre 2024, une attestation d'assurance couvrant sa 
responsabilité civile, pour tous dommages, de toute nature, occasionnés aux tiers du fait de son 
activité, de ses matériels et de ses installations. 
 

 
ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et jusqu’au 30 Octobre 2024. 
 
ARTICLE 5 : MODIFICATION, RESILIATION ET LITIGE 
 

La présente convention pourra être modifiée par avenant à l'initiative de l'une ou l'autre des parties. 
 
Elle sera résiliée de plein droit en cas d’annulation de la manifestation. 
 
Pour tout litige qui pourrait naître entre les parties quant à l'interprétation ainsi qu'à l'exécution de la 
présente convention, les parties s'obligent préalablement à toute action judiciaire à trouver un accord 
amiable. 
 
 
 

Fait à Aurillac, le 
 
 
 
 
         
Le Maire de la Commune de Maurs 
           
                      
         Florian MORELLE 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Bruno FAURE 
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